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LE DISCOURS DE M. JULES SIMON.

Dimanche a eu lieu, auGrand-Théâtre de
Lyon, la cérémonie annuelle de la distribu-tion

des prix de la Société d'enseignement
professionnel du Rhône.

Répondant à l'allocution d'une des élèves
du cours, M. Jules Simon, auquel la prési-dence

de la réunion avait été dévolue, a pro-noncé
undiscours qui ne manquera pas de

soulever les colères républicaines.
Après avoir insisté sur la nécessité de la

dififusion de l'instruction à tous les degrés,
énuméré les accroissements successifs du
budget de l'instruction publique et fait appel
à la protection de l'Etat en faveur de l'en-seignement,

l'orateur en est venu à la ques-tion
de la liberté de renseignement supé-rieur
:

<9r Mais maintenant, messieurs, il reste une
place à l'initiative privée, à la liberté. C'est
ma part à moi.

» Après avoir entendu l'éloge de la société
d'enseignement professionnel et les résul-tats

qu'elle a obtenus, il est bon de méditer
son exemple. U faut convenir que l'Etat,
quelles que soient les dépenses qu'il s'im-pose,

ne peut pas tout faire, il ne peut pas
faire assez.

» Il faut que l'on fonde des écoles, il faut
que l'on fasse des libéralités aux écoles. Je
me demande ce que les millionnaires font de
leurs millions. [On rit.)Ce qu'ils peuvent faire
de mieux, c'est de fonder dans toutes les vil-les

des écoles semblables à celle de l'ensei-gnement
professionnel. C'est un conseil que

je leur donne gratis. (Rires et applaudisse-^
ments.)
» Uy a des choses que la liberté seule

peut faire. Nous sommes un peuple libre, et
à cause de cela un grand peuple ; nous ne
nous dégoûtons pas de la hberté. Il faut l'au^.
torité, mais à côté il faut que la liberté reste
entière. En toute chose, il faut respecter et
garder la liberté, mais c'est surtout en ma-tière

d'instructionqu'elle est indispensable.
(Bravos.)
» Je parle ici an milieu de professeurs.

Et les professeurs savent que le premier be-soin
du maître, c'est d'être libre dans sa

chaire, car ce qu'on enseigne par ordre on
l'enseigne mal. Ce n'est pas la conscience
qui parle.
> Ce qui fait la force et la beauté du pro-fessorat,

c'est qu'il parle directement à l'âme.
Il ne faut pas que M. Manuel vienne dire à
chaque professeur : « Voilà ce que tu ensei-gneras.

»
» L'Etat est obligé de marcher à coup sûr ;

il n'a pas le droit de faire des tentatives.
Dans l'initiative privée, dans la liberté, on
peut tenter, et c'est avec les tentatives qu'on
fait les progrès. L'enseignement libre sert de
pionnier à l'enseignement de l'Etat.

» L'enseignement de l'Etat estsolide, puis-sant,
certain, il ne donne rien au hasard —

et quand on dit qu'il a des égaux ou des su-périeurs,
on ne connaît pas les faits,—mais

én revanche il est forcément un peu arriéré,
parce qu'il marche à coup siir; il se méfie
de marcher en avant.

» L'enseignement libre marche toujours
en avant; il est nécessaire, plus nécessaire
que l'enseignement de l'Etat.

» Vienne le temps où le zèle pour l'insf-

truction sera la préoccupation de tous!
Mais, en attendant, c'est une gloire, c'est
une mission, c'est la première oeuvre pa-triotique

que de répandre l'instruclion. C'est
votre oeuvre, à vous qui faites ici le bien, à
persévérer. Citoyens, mes amis, qui m'a-vez

si bien compris, prêchez l'oeuvre de
progrès, servez-nous d'apôtres. (Applaudis-sements.)

» Je ne peux pas m'empêcher de dire qu'à
côlé de nous nous avons en France des
exemples de ce qu'on peut faire pour l'ins-truction

en dehors de l'Etat. C'est ce que
font les différents clergés qui veulent devan-cer

l'Etat.
» On discutera la question dans quelque

temps, au Sénat, et j'aurai l'honneur moi-
même, avant deux mois, d'en parler à un
autre point de vue; mais aujourd'hui j'en
parlerai à litre dé simple renseignement.
Voyez la quantité d'associations religieuses
qui se fondent pour donner l'instruction,
c'est innombrable. De tous côtés ils créent
des établissements d'enseignements libres;
ils s'en vantent, et ils en ont le droit.

» Si je vous montre ces résultats, je ne
le fais que pour vous piquer d'un beau zèle
et pour vous demander si ce qui est fait de
ce côté-là on ne peut pas le faire de l'autre.

» Eh bien, voyons l'enseignement pri-maire
d'abord.

» Les instituteurs des écoles communales
laïques sont au nombre de 39,503 ; les ins-tituteurs

congréganistes ne sont que 6,967.
» Quand on dit que les instituteurs con-gréganistes

sont supérieurs en nombre, on
se trompe donc beaucoup; mais quand il
s'agit des institutrices, c'est une autre af-faire.

» Les institutrices laïques sent au nombre
de 13,700 et les congréganistes au nombre
de 19,950.

» Et dans l'enseignement libre pour les
hommes, cela se compense. Il y a 2,717 laï-ques

et 2,601 congréganistes.
» Mais, pour les filles, nous trouvons

8,000 institutrices laïques et il y a 17,000
institutrices congréganistes.

» Dans l'enseignement secondaire, en de-hors
de l'Université, les établissements laï-ques
sont très-peu nombreux. Mais les éta-blissements

tenus par les religieux sont con-sidérables.

» Sans parler du clergé sécuUer et diocé-sain,
il y a les Jésuites qui, à eux seuls, ont

27 maisons et plus de 9,000 élèves; les Ma-ristes,
qui ont 22 maisons et 4,200 élèves ;

et les autres, les Lazaristes, les Domini-cains,
les Chartreux, les Saint-Joseph, pos-sèdent
40 maisons et plus de 6,000 élèves.

(Mouvement.)
» Dans l'instruction supérieure, on fonde

de tous côtés des universités religieuses.
» Pour moi. aujourd'hui, je ne discute

pas, je constate.
» M. Mengini nous disait tout à l'heure

« Nous nous occupons d'instruction ; c*e8t,
» une question sur laquelle tout lemonde'
» peut êlre d'accord, patrons et ouvriers. »

» Oui, je sais qu'on rivalise dans ces so-ciétés
à qui fera le plus de bien. Et, en efifet,

partout où l'on comprend la réalité des
questions, au lieu de se diviser, on s'unit.

» Quand on est arrivé à mon âge, et qu'on
a été mêlé comme moi à tant d'événements
importants de ce siècle, on ne regrette que
les années qu'on a données à la dispute. On
se demande pourquoi on a usé tant de co-lères

pour lutter contre des hommes qui
n'avaient pas toujours des intentions mau-vaises.

' » Ce qu'on se rappelle, au contraire, ayec

une joie sans mélange^ c'est le bien qu'on a
pu faire, c'est de voir la prospérité des so-ciétés

utiles auxquelles on a eu l'honneur de
s'intéresser. Et on se dit que les hommes
sont bien fous de se quereller, car ils sont
fails pour s'unir et s'aider. (Applasdisse-
ments.)

» J'éprouve le besoin de T OU S parler des
efiforts que font les associations religieuses,
sans les blâmer, sans les discuter, unique-ment

pour vous dire: Ce qu'ils ont fait, ne
pouvons-nous pas le faire? (Applaudisse-ments.)

» On dit : il faut de l'argent. Mais on peut
en trouver ; il existe quelque part ; il dort
dans certains coflfres-forts, il faut l'en faire
sortir. Et le meilleur moyen c'est de le de-mander

pour faire le bien. (Applaudisse-ments.)

» Je ne sais pas combien peuvent avoir
les religieux, parce que je ne sais pas ce
qui se donne de la main à la main ; mais
voici un document qui n'est pas sans inté-rêt,

c'est la liste des donations autorisées
par le conseil d'Etat dans une période de six
ans.

» L'orateur cite les sommes reçues par
les différentes associations religieuses, con-grégations,

séminaires, etc. ; elles s'élèvent
ensemble à plus de 25 millions en six ans,
et il s'écrie : Voilà ce qu'ils ont fait I (Sensa-tion.)

» Ce qui nous a été donné pour les so-ciétés
laïques reconnues d'utilité publique

ne s'élève, pour la môme période, qu'à
1,500,000 fr. »

Ces chiffres ont leur éloquence ; ils font
apparaître lemotif principal de l'acharne-ment

républicain contre la liberté de l'ensei-gnement.
Se sentant incapables de soutenir,

la concurrence du dévouement et de la géné-'
rosité, nos adversaires prétendent la sup-primer.

« Ce que les catholiques ont fait, ne
pouvons-nous le faire? » s'écrie M. Jules
Simon. Les républicains répondent: « Non,,
cela est au-dessus de nos forces; nous ne*
connaissons pas l'émulation du bien et, à
notre impuissance, il faut le secours du mo-,
nopole. »

« L'enseignement libre, dit encore M. Ju-,
les Simon, est plus nécessaire que l'ensei-gnement

de l'Etat. L'Etat, quelles que soient
les dépenses qu'il s'impose, ne peut pas tout
faire; il ne peut pas faire assez; il se méfie
demarcher en avant. C'est surtout en ma-tière

d'instruction que la liberté est indis-pensable.
»

Qu'importai rugissent les libérâtres de
la République ; si la liberté doit profiter à la
cause de l'enseignement, elle profitera à
nos adversaires ; nous ne voulons pis de la
liberté.
Ainsi parle notamment la République f r a n -

çaise; la feuille de M. Gambetta ne peut ad-mettre
« cette concurrence, qui dégénère

souvent en guerre ouverte, de la part de l'E-glise
salariée aux frais du budget » ; elle re-proche

à M. Jules Simon de ne plus se sou-venir
ni des prétentions hautement affichées

de ceux qu'i entend laisser libres, ni du but
qu'ils poursuivent ostensiblement; elle dé-clare

que « la prudence ne permet pas de
conseiller au pays et à ses représentants une
polilique du désarmement. »
Bref, sa conclusion est qu'il ne doit pas y

avoir de liberté pour les catholiques.
Nous doutons fort que M. Jules Simon se

laisse émouvoir par les colères enfantines et
les pileuses remontrances des hbérâtres de
l'opportunisme. Ila trop énergiquement
condamné le monopole universitaire pour

avoir, nous ne dirons pas le droit, mais la
moindre velléité de lui prêter à la tribune
du Sénat l'appui réclamé parla République
française.

La République française est vivement con-trariée
du discours prononcé à Lyon par

M. Jules Simon. Celui-ci, qui professe des
doctrines de liberté, prend une attitude hos-tile

aux projets Ferry. Le journal de M. Gam-1
bettafaitde son mieux pour le dissuader
d'un tel dessein, et emploie les grands argu-.
ments tirés de la « société moderne » et du i
Syllqbus. Nous allons inquiéter davantage !
cette feuille en citant ce court passage d'un i
rapport de M. Jules Simon à l'Assemblée i
constituante, il y a trente ans : « La Répu-
» blique n'interdit qu'aux ignorants ou aux
» indignes le droit d'enseigner ; elle ne con-
» nait pas les corporations ; elle ne les con-
» naît ni pour les gêner, ni pour les proté-
» ger ; elle ne voit devant elle que des pro-
» fesseurs. » Voilà la vérité en matière de
liberté d'enseignement. g,. ,

C h r o n i q u e g é n é r a l e.

M. Blanqui a élé inyalidé à une immense
majorité. Il n'a trouvé dans toute la Cham-bre

que 33 voix qui aient eu le courage de se
déclarer pour lui. , ;^

M. Clemenceau, qui s'était fait l'avocat,
peut-être plus obligeant que convaincu, de
cette très-mauvaise cause, a en vain invoqué
des exemples; il n'en a trouvé aucun qui fût
de nature à toucher la majorité. On a validé
Louis-NapoléoB en 1848, Henri Rocheforl
en 1869, le duc d'Aumale et le prince de
Joinville en 1871 ; niais c'est là de l'histoire
déjà ancienne, qui n'a rien à faire dans lo
cas de Blanqui, lequel ne ressemble à au-cun

autre.
Le témoignage de répulsion qui vient de

frapper le vieux révolutionnaire aurait été
plus éclatant encore, croyons-nous, si bon
nombre de députés n'avaient craint de faire
le jeu des républicains en prenant part à un
vote d'élimination. Ce n'est le secret de per-sonne,

en effet, que le gouvernement et les
meneurs de la majorité étaient d'accord pour
l'invalidation, moyennant que l'amnistie
suivrait en temps voulu.
Interrogea ce sujet par la droite, le mi--

nistre de la justice n'a pas voulu en conve-nir.
Il s'est renfermé dans un silence su-^

perbe qui ne prouvait-point ce qu'il aurait
bien désiré sans doute que l'on crût. ;\

Une discussion orageuse s'est élevée tiir
ce point délicat. Il y a eu des rappels à
l'ordre, M. P. de Cassagnac a même été
frappé de la censure; mais la minorité est
restée convaincue que la discrétion calcu-lée

du garde des sceaux ne cachait en somme
que de la faiblesse. De là beaucoup d'abs ĵ'
tentions.

C'est aujourd'hui 5 juin qu'expire le dé-rv
lai de trois mois pendant lequel toute grâce
devenait amnistie. Certains prétendent qua^
le décret qui doit gracier Blanqui ne sera
signé que demain 6 juin. S'il en était ainsi,
M. Lockroy aurait vraiment lieu de se
plaindre, car on l'turait joué de la ttelte
façon.
Parmi les 33députés qui ont voté la vali-dation

de M. Blanqui sont 27 républicains
et 6 bonapartistes. La République française dit
que rienne s'oppose plus à l'amnistie de M.
Blanqui. La Ma r s e i l l a i s e qualifie l'invalida-i



lion do M. IMauqui de to(« de pajsioa ol da
rnncuno.
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UNK QUESTION KMIURIliS.SANTE.

On parle beaucoup du projet qu'aurait
un disputé d'interroger la commisiion do
comptabilité de In Charabro nu sujet des
travaux extraordinaires et exlra-régletnon-
tniresquo U. Gambelta, dons sa toute-puis-,
sunce, a fait exécuter au Palais-Bourbon,
qui, dans l'état actuel oi'i l'avait laissé l'élér
gant duc de Morny, n'a pas paru digne'
d'abriter l'élu do Belleville el sa cour^

Los frais de cette réparation ne s'élèvent
pasi moins de 120,000 francs, y compris
les appareils hydrauliques de la salle de
bains, initalléa si largement qu'on dirait
quo toute la démocratie do Bellevillo doit
s'y plonger.
Aucune délibération de la Chambre

n'ayant autorisé celte dépense exécutée'
irrégulièrement pendant quo le siège légal"
du président de la Chambre était, à Ver-sailles,

on se demande comment M. Gam-
bella éludera cotte question euibarrassante^
ç II n'a qu'un moyen d'y répondre fière^j
ment, c'est de déclarer qu'il prend colla
dépense à sa charge. 120,000 fr. pour des
bains, c'est peul-ôtro un pou cher, mais
l'opuleol président n'y regardera pas et a'en
IaTe;a lci_ mains.

Alger, 4 juin.
L ' f ntreprenanfe ayant à bord t,600 hom-mes,

avec deux sections d'artillerie el HO
chevaux, est partie hier pour Philippeville,
où elle arrivera ce soir.
L'incident des Oaled-Daoud ne produit

ici aucune émotion.

Le correspondant du Figaro lui télégra-phie
d'Alger, 3 juin :

« Le gouverneur a reçu l'avis d'un mou-vement
insurrectionnel*aux environs do

Balna. On psrle d'un engagement meur-trier
entre les chasseurs d'Afrique et les

indigènes. D'autres parlent demain matin à
destination de Philippeville.

Au sujetde celte insurrection, P a r i s - J o u r -n
a l dit qu'il y nurait lieu de s'inquiéter beau-coup

davantage si le mouvement, au lieu
d'être du côté de la Tunisie, était vers la
frontière du Maroc. 11 y a, ajoute-t-il, déjà
quelque temps, nous avions reçu des lettres
qui nous annonçaient des troubles comme
inévitables. Nous n'avons pas voulu, par
prudence, les publier. Nos correspondants
Dous disaient en substance: que la subs-titution

d'un gouverneur civil au gouverneur
mililaire avait paru aux populations indi-gènes

un signe de l'afl'aiblissement de la
France. M. Albert Grévy, —- cela paraît
puéril, et c'est vrai, — leur fait l'cCFel d'un
eunuque, faute d'avoir au menton la barbe
et au côlé l'épée, qui paraissent aux Arabes
les lignes de la puissance virile.

Clironique militaire*

f îPluiieurs journaux anooDcent que U. le
général de Cissey, commandant le 19* corps
d'armée, est chargé de l'inspection des
Ecoles de Fontainebleau, de Saint-Cyr et
d'Aror. , uu uniiu u i u i a i u u * UD-. . » . « UJ

Dans chaque régiment d'artillerie, un olR-
cier du grade de capitaine sera désigné cha-que

année pour aller suivre pendant deux
mois le cours pratique de tir d'artillerie qui,
0 élé récemment créé à Bourges.

Ce cours sera fait en trois séries : ;
• V* série. —13 officiers, du 1" octobre au'
30 novembre. " ' " ' j
2* série. — 13 officiars, du 1"février au'

3 1 mars.
3» série. — 14 officiers, du 1 " ayril au 31

mai. •

M . le général Gresley vient, d'après \'Àr-l
mie françaxH, de donner des ordres pour la
mise en essai, sur une grande échelle, de
tuniques-vareuses, de coitl'ures et de brode-quin!

lacés. Nos renseignements particuliers '
nous permetleot de confirmer et de compté- I
t«r cetlfl iofaraiatioa. La tuoiquo-rareuse i

du nouveau modèle, pour l'infanterie, serait
donnée à un régiment de la garnison do Ver-sailles.

Des casques seraient portés par quelques
régiments d'artillerie aux grandes manoeu-vres,

rion n'oynnt encore été décidé h co
sujet pour les troupes h pied. Quant aux
brodequins, on en attribuerait cent paires à
chaque régiment d'infanterie, et mémo on
en ferait l'essai dons quelques troupes à
cheval : lo type mis cn expérience serait
celui du brodequin h laçage instantané.

iijiiijj>j lit-

Tribunaux. ^

COUR D'ASSISES DE LA VIENNE. .
Audience du 31 mat.

Assassinat iVuuc DcUte flllc nav sa

Peu de crimes ont ému a un''plus haut
dogré l'opinion publique dans notre pays
que celui qui est déféré aujourd'hui à la jus-tice.

A sa seule pensée, lo coeur se soulève
d'indignation, el, cn lisant los délnils, plus
d'uno mèro pressera contro son sein son en-fant.

Il est en effet impossible de ne pas
éprouver un sentiment d'horreur en son-i
géant au long martyre delà jeune victime,
martyre qui s'est terminé par uno mort
cruelle au milieu d'atroces souffrances.
Nathalie, c'était le nom de celte pauvre

petite martyre, avait deux ans à peine quand
la mort vint lui enlever su mère qui était
pleine de sollicilude pour elle. Son père ne
larda pas à se remarier. Il épousa Marceline
Roy, l'accusée, qui ne tarda pus à se mon-^
trer une véritable marâtre, dans toute l'act^
ceplion du mot.

Aussitôt après son mariage, cetto misé-rable
femme manifesta l'intention de se dé-barrasser

de la jeune Nathalie. Poussant la
haine jusqu'à la barbarie la plus raffinée,
elle l'occoblait tous les jours de mauvais
traitements. C'est ainsi qu'à la suilede lentes
tortures, celte malheureuse enfant, dont on
avait constaté la parfaite sanlé et la gentil-lesse,

fut toul à coup presque réduite à l'état
de cadavre ambulant. Cependant ln mort
n'arrivait pas. Pour la hâter, l'accusée fil
alors avaler à Nathalie un grand nombre
d'épingles, d'aiguilles cl jusqu'à des mor,*
ceaux de bois.

Dès maintenant nous ne saurions rien
ajouter à l'acte d'accusation qui retrace d'une
façon si saisissante et si émouvante les failgj
de cet abominable forfait.

Bien avant l'audience, des groupes nom-
' breux de curieux stationnent aux abords du
palais de justice. Chacun désire voir les traits
de ce monstre, donl le châtiment peut être
suprême.

f Les portes de l'auditoire ayant été ouver r̂
tes, le public remplit bientôt les places qui
lui sont réservées.
t " L'audience esl présidée par M. le conseil-ler

Aymé.
Le siège du ministère public est oç^iipé

par M« Chenon, avocat général. '\ ''-'^
M» Broussard est au banc de la défense.
Au pied de la Cour, on remarque sur une

I table les divers objets qui ont élé extraits
du corps de la victime et qui ont amené sa
mort.
L'acle d'accusation est ainsi conçu A

Itif Marceline Roy, veuve Villàin, avait
épousé, au mois de juillet 1878,1e nommé
Guyot, Louis, journalier à Morton. Elle
'avait de son premier mariage un enfant âgé
de sept ans. Guyot élait lui-môme resté veuf,
six mois auparava'ht, avec deux enfants :
Louis, âgé de sept ans, et une petite fille dU
nom de Nathalie, qui allait atteindre sa troi-sième

année, et qu'il avait confiée aux reli-gieuses
chargées de la direction de l'école

communale. Après son second mariage,
Guyol reprit chez lui sa fille Nalhahe, et dès
lors commença, pour celte malheureuse en-fant,

un martyre qui ne devait finir qu'avec sa
vie. Brutale el emportée envers les deux en-fants

de son mari, Marceline Roy se mon-trait
particulièrement cruelle pour la petite

ÛUe. Elle l'accablait de mauvais traitements,
la privait de nourriture et la frappait sans le
moindre prétexte, A peine vêtue, chaussée
de mauvais sabots, cette malheureuse en-fant

excitait la pitié des gens du village. On
lui offrait quelquefois des aliments, elle se
jetait dessus et les dévorait comme une af-famée.

L'infortunée ne devait pas résister
longtemps aux mauvais traitements aux-quels

elle était en butte. Sortie en parfaite
santé de chez les soeurs, elle commença à

dépérir aussitôt qu'elle fut revenue chez son
père, et lorsque les voisins, frappés de son
amaigrissomout et do son air de souffrance,
en faisaient l'observation à la femmoGuyot,
elle répondait uniquement: « Elle no vivra
pas; elle a la maladie do sa mère morte
phthisique. » Celte prédiction no tarda pas à
se réaliser, ot, le 23 février 1879. Nathalie
expirait au milieu d'atroces souffrances,
n'ayant reçu qu'une fois la visite du méde-cin.

L'opinion publique ne s'égara pas et
attribua aussitôt sa mort aux sévices «tau
manque do soins dont elle avait été victime
de la part de sa belle-mère,

» La justice fut prévenue el so transporta
sur les lieux; il fut procédé ù l'aulopsiedu
cadavre en présence des époux Guyot. L'état
de maigreur du corps, une ploie gangre-neuse

du pied droit, causée par le froid, in-diquaient
déjà que NalhalieGuyot n'avait été

l'objet d'aucun soin; un ballonnement do
l'abdomen, devenu vordâlre, attira spéciale-
mont l'attention des mngistrats et du méde-cin

légiste. Le corps fut ouvert, et on décou-vrit
dans l'estomac cl dans les intestins seize

épingles de cuivre ou d'acier, deux aiguilles
et deux morceaux do bois de trois millimè-tres

de longueur. L'intestin grêle élait le
siège d'une maladie purulente. On y trouva
un morceau de bois de quatre centimè-tres

de longueur, une aiguille et enfin une
épingle d'acier qui avait perforé l'intestin.

» Les causes de la morl n'étaient pas dou
teuses. Les époux Guyol seuls pouvaient
être coupables, ils furent arrêtés. Tous les
deux protestèrent pendant longtemps de
leur innocence, accusant même leurs voi-sins

d'avoir fait avaler à leur fille les aiguil-les
retrouvées dans son estomac; puis

Guyot, ayant paru admettre la possibilité
que sa femme fût coupable, celle-ci chan-gea

brusquement de système, et déclara que
c'était elle el son mari qui avaient fait mourir
Nathalie. Ils avaient, disait-elle, en revenant
d'une noce, dans la nuit du 18 mors, conçu
le projet de se débarrasser de la pelile fille,
et lui avaient, dans ce but, lait avaler des
épingles dans un verre de vin ; c'était à la
suite de cette absorption qu'elle était morte.
Le système élait inadmissible, en présence
de la déclaration des experts, et, renonçant
à accuser son mari, dont l'innocence ressor-tait

de l'ensemble des témoignages recueil-lis,
elle avoua que, seule, elle était coupa-ble;
depuis longtemps elle avait prémédité

son crime, el, décidée à se débarrasser de
! Nathalie, qui la gênait, ells lui avait fait
avaler à plusieurs reprises des épingles et
des aiguilles en les mélangeant à la soupe
qu'elle lui donnait.

» En conséquence, la nommée Roy, Mar^f
Céline, femme Guyot, Louis, esl accusée: <

» D'avoir, depuis moins de dix ans, et
notamment dans le cours de l'année 1879, à
Morton, commis un homicide volontaire sur
la personne de Nathalie Guyot,

» Avec celle circonstance qu'elle avait,
avant l'action, formé le dessein d'altenler à
la personne de NathalieGuyot. »

f :!u . i c li'iRTEEROGATOIEE.

Penélant tout le temps qu'a duré la lecture de
l'acte d'accusation, la femmo Guyot a conservé
une attitude froide, indifférente mémo. On eût dit
que toutes les horreurs que le greffier venait de
dérouler devant la Cour ne la regardaient en au-cune

façon. L'oeil fixe, la bouche presque souriante,
le front haut, on eût dit à ia voir non une coupa-ble,

mais un juge.

L'accusée est une femmo de vingt-six ans, aux
cheveux châtain clair, de taille moyenne, assez
jolie ; sa figure ne reflète rien qui puisse faire soup-çonner

un fond de méchanceté aussi effrayant.
Elle est proprement mise; ses cheveux sont bien
lisses, et le bonnet de tous les j o u r s des femmes de
la campagne des environs de Loudun, bonnet assez
coquet, qui encadre bien la figure sans l'emprison-ner,

est d'une blancheur éblouissante.
M. lo président fait l'énumération de toutes les

constatations faites par le docteur chargé do l'au-topsie
du cadavre de la petite martyre.

Le médecin a reconnu dans l'estomac et dans
l'intestin grêle dix-huit épingles, trois aiguilles et
trois morceaux de bois dont l'un n'avait pas moins
do 4 centimètres de longueur ; à la tôle, i l a dé-couvert

des pressions faites au-dessus de l'oreille.
Quant au tronc, il n'a pu reconnaître que des ex-coriations

; aux pieds, il a reconnu des accidents
bien rares : que le pied droit n'était pas endom-magé,

mais quo les doigts du pied gauche étaient
gangrenés, et que cet état ne pouvait provenir que
d'un grand froid , allant jusqu'à la congélation, et
qu'ils étaient toul violacés.

Un jourj la petit Louis, le frère de la petite Natha-

les mâcher, et un certain jour qu'un voisin
donné du pain trempe dans l'huile, Nalhal «
ant mangé, qu'on croyait qu'elle en ferait 1

lie, avait été victime d'u^ accident de charrT*
M. lo président demande à l'accusôo ce qu' n ' '
fait en cetto circonstance ; elle répond qu'!,, *
emporté cet enfant dans sa maison et qu\ii *
allée ensuite ii son travail. Le président dit
que depuis son mariage elle n'a jamais a i t n ér
enfants de son mari el qu'elle disait à tous ceu •
voulaient l'entendre que ces deux enfants ^'^'^^
raient, car ils étaient poitrinaires comme lourmT'
Au surplus, tous les témoignages recueillis
unanimes à dire que la femme Guyot laissaii'i"'
enfants de son mari manquer de pain.

Un jour que la petito Nathahe était allée ch
maire de la commune et qu'elle disait t « D^^'^
pain 1 », la femmo de ce fonctionnaire lui a d " '
né un morceau de pairf sur lequel elle s'est "T"
avec une avidité telle que, suivant l'expression
maire, clic « avait l'air de lo boire ». " '^^
Lorsqu'une voisine lui taisait des reproch«5 d

maltraiter ses enfants, qu'elle les faisait mourir d
faim et qu'elle avait tort ds leur refuser à t a n
l'accusée avait répondu: « Qu'est-ce que ça^{j-.'
si elle meurt, on en fora bien d'autres! Du resi '
ajouta-t-ello, depuis le retour de Nathalie de h''
les soeurs, cette pauvre enfant a toujours élé afî'*
mée. » ^'
Lorsqu'on lui présentait des beurrées, U peu..

Nathalie ne les mangeait pas, elle les dévorait sans

aïait
en a

ladie.

D'après les dépositions do tons les témoins, dit
M. le président, la pauvre petite Nathalie craignait
beaucoup sa mère, qui la privait de nnurriiure, ce
qui faisait dire à un voisin, quand il l'a vue si mai-gre,

si décharnée : « Cette pauvre petite meurt dô
faim, c'est sûr, car elle ne serait pas si malade si
elle élait bien soignée. » A quoi, l'accusée répond I
« Qu'est-ce quo ça vous fait? ça ne vous regarde
pas. »

D. — A quelle époque avez-vous donné i
gles à votre enfant ? ,

R. —Un mois avant la mort de Nathalie, mSif
ce n'est pas moi, c'est mon mari.

D. — Comment, c'est votre mari? mais „„„,,.
l'instruction vous avez reconnu le contraire. '

R. — J'ai menti. J'ai aidé mon mari à faire pren-dre
par la petite une soupe dans laquelle on avait

jeté des épiogles et des aiguilles ; aux deux pre-mières
fois, c'est mon mari qui les a servies à Na-thalie,
et à la dernière, j'ai tenu les mains et la

tête de la petite afin qu'elle puisse les avaler plui
facilement.

D. — Combien y avait-il d'épingles?
R, —U y avait 2ii épingles, 3 aiguilles et 3 mor-ceaux

de bois, avalés en trois fois.
D. — Le,18, vous êtes allée aux noces,vovjs êtes

partie à 8 heures, vous n'êles rentrée qu'à î heures
de l'après-midi. Vous passiez une demi-heure chez
vous. Qu'avez-vous fait pendant cette demi-heure?

R. — J'ai soigné mon bétail.
D. - Vous mentez ! Pendant les deux jours de

noces, vous êtes venue passer une demi-heure dans
Tolre maison non pour soigner votre bétail, mai
bien pour ingurgiter encore des épingles dans
eorps de votre enfant. .

R. - Oh 1 non, Monsieur le président, bien sur
que non. , .

D. - Vous avez assisté à l'autopsie do cada^^
de la petite Nathalie, vous avez été arrêtée a"
tôt a p L , et lorsque les gendarmesvousemt»^"^^^
vous vous adressez au garde-champêtre.
de vous occuper de vos enfanis, vous
mandez de dire à la femme Abraham de n
gner vos piro«5 pendant votre absence. ^ ^^^^^^
vous inquiéter de ce que ^«^•""''^'"',...^82 tant
enfants, votre propre fils que " " ' f * pilons T
aimer, vous songez à vos moutons et à v
R.-Maissansdoute; je savais 1^^^^^^^^^^

fils aurait toujours à manger, lui,
pirons, ils ne pouvaient rien demander.

Cette réponse, faite avec un ha"»»'"''"' i-^udi-
les, provoque un bruyant murmure a»
toire.

D.

mouï

Ainsi, ajoute M. le président, après avoir
fait avaler à Nathalie, en trois i o i s et dans de la
soupe, un certain nombre d'épingles et d'aiguilles,l
vous êtes partie pour aller aux noces I Apprenant
ce départ, la soeur, qui depuis quelques jours don-nait

des soins à l'enfant, vous fit observer que son
élat ne lui permettait pas de l'abandonner ainsi,
seule. Mais vous semblez y tenir; ce que voyant,
la soeur saisi» de pitié vous dil : « Eh f bien, don-
nez-mei la clef de votre chambre et je me c U x g e -
gerai de la soigner en votre absence. » Vous lui
promettez de lui envoyer celte cleîeçvès son dé-part

; mais vous vous en gardez bien, s*»"""»
diguifO;, .Vifl t̂ ^ la fenêtre et vit Ja pauvre petite qui



tournait vers elle des yeux suppliants. Elle est
donc restée deux jours sans prendre de nourri-ture

I
La femme Guyot ne répond rien.

AUDITION DES TÉMOINS.

Le premier témoin appelé est le maire de
la commune. Il dit que le subrogé- tuteur de
la pelile Nathalie est venu chez lui et lui a
fait i in tableau navrant de l'élat de sa pu-pille;

elle élait gelée; la pauvre enfant ne
cessait de crier : M a r n e , mame. I l affirme éga-lement

que l'accusée ne voulait pas que l'en-fant
restât chez les soeurs, disant qu'elle r é -lèverait

bien elle-même; qu'une somme de
20 francs, pension de a petite chez les
soeurs, a été donnée, et que la commune,
pour venir au secours de la famille Guyol,
avait voté une somme de 50 francs. Dans la
commune, on disait que la femme Guyot ne
soignait pas les enfants de son mari, prin-cipalement

la petite Nathalie.
Marillet, docteur en médecine, 63 ans,

reconnaît que l'enfant pour laquelle on l'a-vait
prié de venir avait une maladie qui ne

pouvait se guérir que par le quinquina et
l'huile de foie de morue, que les soeurs lui
administrèrent. La seconde visite faite chez
les soeurs démontra à M. le docleur que les
soins prodigués avaient produit leur effet;
mais, à la troisième visite, lorsque le doc-teur

s'est présenté, c'était dans la famille
Guyot et pour constater le décès de la petite
Nalhahe. Il ajoute que si elle était restée
chez les soeurs, elle eût vécu, mais sa santé
délicate méritait de grands soins.

Jamet, Alfred, 4 2 ans, docteur-médecin à
Loudun, déclare que. sur la réquisition de
M. le président du tribunal de cette ville, i l
se rendit à Morton pour y faire l'autopsie du
cadavre de la petite Nathalie. I l trouva dans
l'estomac et dans les intestins dix-hnit épinr
gies en cuivre, trois aiguilles et épingles
d'acier bleu, dont une avait perforé l ' i n -testin

grêle, et des morceaux de bois; sur
le corps, deux ecchymoses à la partie gau-che

de la tête de l'enfant et quatre doigts
du pied gauche tombés par suite de congé-lation.

Ces épingles et aiguilles ont séjourné
dans le corps de l'enfant pendant un mois
au plus.
Poirier, Abel, pharmacien, confirme la dé-position

du précédent témoin, et affirme que
les aiguilles et les épingles ont séjourné plus
ou moins longtemps, et que la plus ancienne
doit être de un mois.
Lajard, Charles, garde-champêtre, a en-tendu

dire par la femme Dubois que l'accu-sée
avait je té de l'eau glacée sur la partie in -férieure

du corps, et qu'elle l'avait rentrée
chez elle sans la sécher.

Soeur Marie-Saint-Aogustin, directrice de
l'école communale, dit qu'elle a gardé l'en-fant

Guyot pendant six mois, après la mort
de sa mère ; qu'elle a fait deux maladies ;
puis que voyant qu'elle était maltraitée par
sa seconde mère, elle s'est engagée à la gar-der.

Des personnes charitables de la comr-,;
munese chargeaient de payer partie de l a ;
pension. Journellement elle donnait des;,
aliments à la petite Nathalie ; bouillon, pain
et vin étaient apportés par la soeur Alexan-dre,

pour soigner cette pauvre petite. Elle
raconte aussi qu'il n'était bruit dans la com-mune

que elle, la femme Guyot, maltraitait
son enfant, qu'elle l'avait baignée dans de
l'eau glacée et qu'elle la laissait renfermée
chez elle, sans aucun soin ; qu'elle couchait
sur un oreiller, appuyé contre un mur dont
l'humidité était tellement forle qu ' i l pouvait
en résulter de graves maladies.

Soeur Marie-Sainl-Alexandre dépose com-me
sa supérieure.

M»' Royer raconte qu'elle employait
Guyot comme journalier, pendant son veu-vage,

et que chaque fois qu'il venait, i l ame-nait
ses deux enfants et recommandait aux

bons soins de cette"dame la petite Nathalie
qui était faible de santé. Elle a remarqué
que, depuis deux mois, Guyol avait l'air
sombre.

La femme Leclerc déclaré que, relative-ment
à l'accident de charrette dont elle ve-nait

d'entendre parler, la femme Guyot a d i t:
« Ce n'est pas le mien, tant mieux I c'est tout
ce qu ' i l me faut. »

Ragon, Auguste, dit que la femme Guyot
avait déclaré, quand elle s'est mariée avec
Guyot, qu'elle faisait un bon mariage.

— Comment vas-tu faire un bon mariage,
~ puisque Guyot a déjà deux enfants?

— Ohl répondit-elle, ils ne vivront pas,
^ ils ne sont pas forts I

Pasquier, Jean, déclare qae pendant les
deux jours oii les époux Guyot sont allés
aux noces, ils parlaient le malin à 9 h . et

ne rentrèrent qu'à H h. du soir, laissant
leur enfant malade seule à la maison. La
femme Guyot ne voulait confier sa clef à

personne, et quand elle élait seule, elle en
profilait pour martyriser la petite Nathalie.'
Dans les derniers jours de l'existence de celte
petite, les voisins n'entendaient plus que de
faibles cris.

La femme Richardin fail à quelque chose
près la même déposition que le précédent
témoin.
. sBr io t t , Célestine, p rop r i é t a i r e , raconte
q u ' é t a n t à l'huilerie, elle donna à la petite
Nathalie une tartine de pain trempé dans
l'huile et qu'elle la mangeait avec tant de
voracité qu'on craignait que ça ne l u i fît du,

Merlet, Jean, 55 ans, journalier à Mor-ton,
déclare qu'il allait dans la commune

chercher son pain quand i l n'avait pas de
travail, et quand i l élait chez lu i i l prenait
la petite Nathalie, la mettait sur ses genoux,
la faisait manger ; i l aimait cette fille comme
si c'était la sienne. A l'époque des vendan-ges,

la femme Guyol a nettoyé la petite Na-thalie
dans un chaudron d ' e a u . t i r é e au

puits, et sans la sécher, l 'a renfermée dans
sa maison; la pauvre petite, grelottante,
criait à fendre l'âme. Si C'eût été sa femme,
i l lui aurait cassé l a i a r r e du cou.

Tous les lémoins qui se succèdent vien-nent
confirmer les faits que l'on connaît.

Pendant tout le temps de eurs dépositions,
l'accusée a eu une tenue déplorable, rica-nant,

haussant les épaules et ne répondant
que par des dénégations aux observations
que lui faisait le président. Elle s'obstine à
rejeter la plus grande partie du crime sur le
compte de son mari. ..^

La séance est suspendue à cinq heures du -
i o i r et reprise à 8 heures.

La foule nombreuse qui encombrait la
salle s'est écoulée lentement, se promettant
bien derevenir le plus tôt possib e pour asr?
sister à la fin des débats q u i , à n'en pas dou-ter,

devaient avoir une issue terrible.
[La suile à demain.)
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T H É Â T R E D E SAUMDR.

Très-jncessaoement (le jeudi 12 juin, croyons-
nous) une seule représentation donnée par M.
BARON, i " comique du Théâtre des Yariélés de
Paris, accompagné de MM. Guyon, Blondelet, Lan-
jallay, Goste, Faget et Alexandre ; M°>" Désirée,
Marie Besnier et Juliette Dubois (artistes du Théâ-tre

des Variétés de Paris).
Le spectacle se composera de :
l» Les Cabinets p a r t i c u l i e r s , folie-vaudeville en

i acte, de MM. Xavier et Ouvert.
2° Le P e t i t Hôtel, comédie en 1 acle, deMM.

Meilbac et Halévy.
3° Le Dîner de M a d e l o n , comédie-vaudeville en

1 acte, de Désaugiers.
40 IHTERMÈDES : Les Gêneurs. C'est bien bête.
5* Le H a n n e t o n . Les Souvenirs d'un v i e i l l a r d .

Le Chant du Coq,
-Ji

Découverte de cadavre. — Lundi dernier,
M. Hippolyte Charrier a retiré du Thouet,
près du moulin de la Salle, commune de
Montreuil-Bellay, Io cadavre d'un inconnu
âgé de 45 à 48 ans.
.y II avait 3 fr. dans ses poches, mais aucun
papier pour constater son identité.

Il n'y a aucune trace de violence pouvant
faire présumer un crime.

Le bureau météorologique du New-York
Jïera/d communique la dépêche suivante: ,j

« New-York, 3 ju i n , 7 h . malin.
» Une perturbation atmosphérique at-teindra

les côtes de la Grande-Bretagne et
de la Norwége, affectant peut-être celles de
la France, entre les 7 et 9. Forts vents ou
bourrasques du sud au nord-ouest. Eclairs,
température élevée. »

Par décret de M. le Président de la Répu-blique,
en date du 17 mai 1879, M. Rouget

a été nommé notaire à Cinq-Mars, en rem-placement
de M. Cerveau, décédé, et a prêté

serment en cette quaUté devaiUie tribunal
civil de Chinon. ^ > '

Le 29 mai dernier, le sjeur Urbain
Rousse et son fils conduisaient de Candes à

. Nantes des matériaux. Arrivés près de
i Champtoceaux (Maine-et-Loire), Rousse

père se trouvait sur le bord du bateau oc-cupé
à attacher les cordages de la voile,

quand un coup de vent est venu qui a
poussé la toile sur lu i et l'a précipité dans
la rivière, profonde à cet endroit de 5 mètres
environ. Retiré par son fils quelques ins-tants

après, ce malheureux ne put être rap-pelé
à la vie.

Entrée de iSi E . le cardinal Pie
à Poitiers.

S. E. le cardinal Pie a fait lundi son
entrée dans sa ville épiscopale suivant le
programme annoncé et le cérémonial indi-qué

par la lo i . Les troupes de la [garnison
formaient la haie d'un seul côté sur tout le
parcours qui devait être suivi du séminaire
à la cathédrale ; sur les places Saint-Didier,
Notre-Dame et Saint-Pierre étaient massées
des batteries d'artillerie. Des arcs de triom-phe

avaient été élevés et beaucoup de mai-sons
pavoisées ; les rues Boncenne, des Cor-

deliers et Saint-Paul étaient notamment
ornées avec beaucoup de goût.

A 3 heures précises. Son Eminence est
sortie du Séminaire. A ce moment le canon
placé sur les hauteurs de la Roche a tonné,
les tambours ont battu aux champs et les
musiques se sont fait entendre en même
temps que les cloches de toutes les chapelles
et paroisses qui sonnaient à toute volée.

Son Eminence, revêtue de la pourpre
romaine, ayant à ses côtés l'ablégat qai avail
apporté la barette à Paris et le garde-noble
qui avait apporté la calotte cardinalice à
Poitiers, a passé au milieu d'une foule
innombrable, accourue de tous les points
du département et à laquelle i l donnait sa
bénédiction.

Le cardinal a marché à pied ju squ ' à l'é-
vêché, accompagné par une foule immense.

Le général marquis de Galiffet et son
divisionnaire suivaient à cheval le cardinal.

Au moment où le corlége arrivait près
de Notre-Dame, quelques cris de : * Vive
la RépubUque ! à bas les moines I » pous-sés

par quelques voyous ont été aussitôt
réprimés par a foule. Cependant/ le cardi-nal,

l'ablégat et le garde-noble, pressés et
presque bousculés, pouvaient à peine se
frayer un passage, car la police élait
absente.

Lorsque le cortège est sorti de l'égUse
Notre-Dame, la pluie s'est mise à tomber à
torrents, poussée par un vent des plus vio-lents,

ce qui n'a pas empêché Son Eminence
de se rendre à là cathédrale qui n'avait
jamais contenu autant de monde. Le choeur
élait envahi, la chaire de la chapelle de
paroisse, les confessionnaux et les fonts
baptismaux avaient élé escaladés et beau-coup

de personnes s'étaient suspendues aux
grilles du choeur pour mieux voir.

Le Cardinal est monté en chaire, et en
quelques paroles émues a remercié le Saint-
Père de l'honneur qu'il lui avait fait en le
nommant cardinal, ainsi que toutes les per-sonnes

présentes ou absentes qui avaient
contribué à son élévation.

Après la cérémonie religieuse, ont eu
lieu à l'évêché les réceptions officielles. A
6 heures. Son Eminence est montée dans
son carrosse et a rendu les visites qu ' i l venait
de recevoir.

Le soir , bon nombre de maisons ont
été illuminées, mais cependant les illumina-tions

n'ont pas été aussi brillantes que le
promettaient les préparatifs, la pluie ayant
endommagé les lanternes et mis les verres
de couleurs hors d'état de servir.

A 9 heures a eu lieu, comme on l'avait
annoncé, le concert donné par l'OEuvre de
Notre-Dame-des-Dunes, dans la cour de
l'évêché brillamment éclairée. Malgré la
pluie et le vent, une foule énorme se tenait
sur la place Saint-Pierre, aux abords de
l'évêché, dont la grande porte était ouverte.

En somme, magnifique réception qui eût
été plus belle encore si le mauvais temps
n'était venu détru i r e une grande partie des
décorations.^ >| " ^ u.., .

F a i t s diverSi

Petitc-éoieute dans un cirque de Nancy :
Les étudiants avaient prié M. Rancy de leur faire

une réduction, comme c'est la coutume, sur le
prix des places ; le directeur 4 u cirque s'y élait
refusé. Les pourparlers avaient tourné à l'aigre.
Lundi soir, dit le Progrès, environ quatre-vingts

étudiants sont entrés dans la salle, en payant place
entière, et se sont installés aux secondes, en deux
groupes.

La représentation a commencé sans incident ;
mais quand M. Rancy est entré dans la piste, il a
été accueilli par des sifflets et des huées.
Interpellés par l u i , les étudiants ont répondu

en criant sur l'air des lampions: Réduction I La
directeur les a priés de sa taire. Le tapage a con-tinué.

Des mots vifs furent échangés.
Alors M. Rancy a fait un signe à son personnel

d'expulser les jeunes gens. Clowns, palefreniers,
é c u y e r s , garçons d'écurie, arpins de barrière ont
chargé en escaladant les banquettes. Les récla-mants,

bousculés et quelques-uns violemment mal- .
traités, ont ripasté à coups de poing, à coups de
canne. Sur ces entrefaites, des agents de police
étaient survenus et le» avaient invités à quitter la
place.

Les étudiaBls ont descendu les gradins, non sans
que leur arrière-garde ait reçu des horions assez
rudes. Cette s c è ne n'a duré que quelques instants;
la bagarre terminée, on a continué la représenta-!
tion. Une enquête judiciaire a étô ouverte Immé-diatement.

.asa r̂teB»*.
• —

On annonce la prochaine arrivée au jar-din
d'acclimation de Paris d'une caravane

venant du fond de la Nubie. Elle séjour-nera
à Paris pendant quelques mois. Avant

son départ pour la capitale, elle se reposera
une quinzaine de jours au jardin zoologique
de Marseille. C'est en traversant les peu-plades

ennemies, au milieu de mille dan-gers,
que cette caravane qui a heureusement

échappé au massacre nous arrive. Voici sa
composition : -15 hommes, 4 femmes, 2
enfants, 4 2 chameaux, 4 boeufs, 2 é b u s,
4 éléphants, 8 autruches, des ânes, des che-vaux

d'Abyssinie et de Dongola, ainsi que
plusieurs autres animaux appartenant à
cette contrée très-peu connue.

•

* *
L E T É L É P H O N E GOWER.

Le dernier numéro d e l à Lumière électri-que
contient un fort remarquable article

de M .du Moncel sur un téléphone d'inven-tion
toute récente et dont on a cependant

beaucoup parlé déjà. Ce téléphone, d û à
l'inventeur américain Gower, donne des r é -sultats

surprenants. Les-conditions de l'ins-trument,
dit M .du Moncel, ont été si bien

étudiées qu'il a pu permettre à un téléphone
Bell sans pile de parler assez haut pour se
faire entendre dans toute une salle, et, de
plus, i l renferme lui-même son avertisseur.
Ces résultats avantageux sont dus à ce que
M. Gower s'est affranchi un peu dos premiè-res

idées théoriques que l'on a émises sur le
téléphone et qui ont paralysé ses progrès
pendant quelque temps.

En effet, au lieu d'étouffer les vibrations '
fondamentales de la plaque vibrante d'un
téléphone Bell, comme on avait cherché à le
faire jusque- là, M. Gower s'est efforcé, au
contraire, de les augmenter en fixant assez
solidement celte lame vibrante sur le cou-vercle

de l'embouchure, pour qu'étant frap-pée,
elle puisse émettre un son. I l a rendu

cette lame elle-même plus épaisse et a ren-t^
fermé le tout dans une boite cylindrique, so-j«
nore, en métal. I l a donné également à l ' a i -mant

une forme particulière dans laquelle
les deux pôles se trouvent placés l 'un vis-à-
vis de l'autre et à très-petite distance, com-me

dans le système d'électro-aimanls de Fa-raday.
Cet aimant a été construit avec beau-coup

de soins et possède une force assez ,
considérable pour porter cinq kilogrammes;
i l est disposé au fond de la boîte cylindrique,
et ses pôles terminés par des noyaux de fer
oblongs, entourés d'élice de fil très-fin, se
trouvent placés au centre du diaphragme.

•

. Les petits poulets. — Il ne serait pas indifférent
d'avoir le moyen de faire éclore à volonté do jeu-nes

poulettes ou de petits coqs, selon que la spécu-lation
de la fermière est dirigée vers la production

des oeufs ou l'engraissement de la volaille et la fa-brication
du chapon.

De récentes expériences continuées depuis quel-ques
années semblent confirmer cette règle, que _

jeunes coqs et vieilles poules produisent presque
toujours des poulettes, tandis que vieux coqs et jeu-nes

poules donnent le plus sauvant(bpelUs coqs. .

V U E GÉNÉRALE

Par M. MoLLAr. ' '<»
Ce magnifique plan lithographique, dont nous

avons déjà parlé, esl mis en vente au prix de 4 fr.,
à Saumur, chez tous les libraires.



LES FlSÈlffiS MAI10N.,:ffpS.ït;f,,

« o b t i e n n e n t t n i l l e guérisons p a r u n , t e r m e vwyen, »

— Muludios jo lu peau ol ilu cuir cliovolu, toinuos,
ilarlros, {Iftiimngftaisons, chutodes cliovoux, etc. Le
docteur M. Midion l'ait s» visitd h riirtpilal d'Aiigorg'
Io dernier Dimnncho do chaque mois, etil reçoit
le niômo jour los malados particuliers ii l'Hôlol
l'Anjou, il Angers, do midi îi trois heures. Dépôt
^ Saumur, h la pharmacie G A B L I N . — Consulta-tions

k l'aria, ruo do Uivoli, 30. K

s A i \ i T É E T imwm A TOUS.
rendues sans médecine, j>aiis purtteti el sans traiSopar la délicieuse farine de Sauté dite :

REVALESCIÈRB"'
Du BARRT, do Londréi.^ '

Guérissant les dyspepsies, gaslriles, gastral-.
gies, constipations, glaires, vents, aigreurs, 8Ci'<'
dites, pituites, nausées, reavql8« iqmieiemeutji»>i

même eu grossesse, diarrlu^e, dyssenterie, co-liques,

mBoen;ntnsi,et8oo, uppmxr,céHalassnilohcnmo.liee
,

c,éotnol'gaiifeil'beslmetisoseno,u,
tsn,

éévp(rUuoiHosueOrmd, iiseusno-t,-
anémie, chlorose, tous désordres do la poitrine,
gorgo , haleine, voix, des bronches, vessie, foie,
reins, inleslins, miiqueuso, cerveau el sang;
toute irritalion cl loulo odeur Wvreusa en so le-vant

nu après certains plats compromettants :
oignon , ail, etc.. ou boissons alcooliques, môme
après le tabac. C'est on outre la nourriture par
excellence qui, seule, suliU pour assurer la
prospi r̂ilé des eofanli. — ;5'2 ans de suecès,
100,000 cures, y compris celles do Madame la
duchesse de Castlestuart, le duc de IMuskovk^,
Madame la marquise de Ikétiao, Lord Stuarl de
Decies, pair d'Angleterre, M, le docteur-professeur
Dédé.elc.
N" 03,470 : M, lo curé Comparet, de dix-huitî

ans de dyspepsie, de g.isiralgic , de souiïrances,
de l'estomac, des nerfs, faiblesse et sueurs noc-;
turnes. '
Cure N- 99,625. - Avignon. 18 avril 1876,

Que Dieu vous rende loul le bien quo vous m'avez
fait. La Revalescière du Barry m'a guérie à l'ûge
de 61 ans. — J'avais des oppressions les plus^
terribles, ili oe plus J ôpvo f̂ faire s^c^u mouve-f

ment, ni m'habiller, ni me déshabiller, avec des
luaux d'estomac Jour ol nuit el dos insomnies
horribles, Conlro toutes ces angoisses, tous les
remèdes avalent échoué, la Revalescière m'en a
sauvé complètement. —BoiiRKL, née Carbonnelty,
rue du Balai, 11.
Curé N" 98,614 : Depuis des années je souffrais

de manque d'appélil, mauvaise digeslion , affec-tions
do coeur, des reins et de la vessie, irrilalion

nerveuse et mélancolie; tous ces maux onl dis-paru
sons l'heureuse influence de votre divine

Revalescière. Liion P K Y C L E T , instituteur ù Cheys-soux
(llaulc-Vlcnne).

Quatre fuis plus nourrissanle que la viande,
elle économise encore DO fuis son prix en méde-cines.

En boîtes : 1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2kil.. 4 Ir.;
1 kil., 7 fr.; 2 kil. 1/2, 16 fr.; 6 kil., 36 Ir. ;
12 kil., 70 fr. — La Hevaiescière chocolatée, en

boîtes, aux mêmes prix. Elle rend appétit,
bonne digeslion et sommeil rafraîchissant aux
plus agiles. — Envoi contre bon de poste.
Les boîles de 36 el 70 fr. franco. — Dépôt à
Saumur, COMMON. ' 2 3 , rue Saint-Joan; GONDHAND;
BESSON, successeur de T B X I E R ; J. RU S S O N , épi-cier,

quai de Limoges, et partout chez les bous
pharmaciens et épiciers. - Du BAUUY el G" (limited),
8, rue Castiglione. Paris. (272)

CHEMINS DE FER DE l'EîAT

Arrivées à Pt
Départs de Saumur

6 h. 30 m. matin.
1 - 10 - soir.
3 — 20 -— 10 - l'o I I soir.
Il 11 -—5Û0O - ,R y a, on outre, un dépari dp Q

poounrtrAoungil eàrs8. h. 10 m. matin. „.? «̂'»ur
Départs de Poitiers :

5 h. .fJO m, matin.
12 - 10 - soir.
1 - 45 - a
6 — 55 -

MontJreuuil,in
«

8uhu.
u

1i0imo,.u mn aalienp,aartvedcecoSrraesuDmonurrt'V..
pour Angers. ^ '^''^ÛCÔ

^*"'*»''< «̂* à Saumur.

Départ de Montreuil pour Saumur, 2 h it
soir. Arrivée à Sauraur, 2 h. 50. Ce traiu'coL'^'
pond au train d'Angers à Montreuil-Bellay

P . GODKT, Propriétaire-giraja,

COURS D £ LA BOUASE DE PARIS DD 4 JUIN 1879.

Valeurs an comptant.
Uernlcr
cour».

..•'.1 .m-i

Hauit* BAliie.

3 7 SI 40 40 » •
s •/. ainorti8.sable 84 70 • 4S t D

i l/« •/ t u 25 1 Ï5 b

5 7 1 lU 01 35 » »
Obligation» duTrésor 5*0 • • • s D

D*p. de la Seine, emprunt 1857 « t i • • •
VilledeParii. oblig. 1865-1860 618 s • » 4 »

&3U 3 • • B

— 1869,3 7 il5 > 1 B S

— 1871, 3 7.. . . . . . 410 • > D

— 1875, i 7 m » S • • JD

— 1876, i 7 520 > 1 i i 1 1
Danqut de France 3U80 > »0 • 5 D

800 • 2 i O D b
430 * p f • n

YaUnri an eomptant.
Oornter
coura. Haniie Bilme. Valenrs an comptant. Dernier

couri.

CrédU Foncier colonial . . 4-1
Crédit Foncier, act. 500 f. . .
OUigations foncières 1877 . .
Soc.gén. deCrédit indualrltl «l
commercial

CrMil Mobilier »,t
Crédit foncier d'Autriche . . .
Elt
Parli-Lion-Médlterranée. . .
Midi
Nord

OtiéiM .•' lltetîr.*!'
Ouest . .
CompaRnle pariiiennedu Gai.

C.gén.Tr(WMjl4i^.HS ^-wt..

400 •
78) •
380 0

677
585
655
785
1157 SO
805 >

1537 60
ii05 .
780 »
H78 75
G13 75

i O t
* >
> i
» I
> »
8 75
7 iO
10 S5
1 »

5 k
tt 25
6 25
3 74

t SO

D ,

D >
» »

t 50
» t

Canal de Suct . . . . . .
Créd It Mobilier esp.. ,
Société autricbienne.

OBLIGATIONS.

Orléans
Parla-L}OD-Médlterrané«. .
Est . '•.ill.ito ^klm • «' »

ÎJ*"* l i t . n? . * ' . ' ^ . 1 «irt
Ouest
Midi. Jfi * . . j . -V i l l . ' - V J i i ^
Paris (Grande Celnlure). . . .
Paris-Bourbonnais
Canal de Buei .

750 •
ItOO I
611 25

89G 25
388
381
400
389
888
384
390
575

Hauia* Balaie,

8 75
60 •
1 25

" " CHEMIN DE FER D'ORLÉANS

G411E D E SAUMUR '

ji ; DÈPiBTS m «AUIUR TERS mm,
l i8 heure» Smlnuiei dumatiu, eipreu-poit,

l l i i l — S i — «olr, -
,4 — 10 — — eipreii,

; « 15 ^ - r omnibui.
'Jl'IO — 37 — — (s'arrête à Angwj).

in» D4pmi DE sirauR n u TODHS,

3 heures 20minulea dumatin, direct-mui,. '

i 9 _ 40 — — eipreii. •

l i IJ _ 40 — 'l'If, onnibus-miile

4 — 44 — — omnlbui-ralite.
r Le train parlant d'Angers à 5 h. 35 dttso\r MtVnk
Sauraur à 6 h. 56.' f J

Tribunal de commerce de Saumur.

FAILLITE F L B C R A N C B .

Conformément à l'article 493 du
Code de commerce , les créanciers de
la faillite du sieur Fleurance, ei-phar*
macien à Vihiers , sont de nouveau
prévenus que la vérification des créan*.CCS de cette faillite aura lieu en la
chambre du conseil du tribunal da
commerce de Saumur, le mardi 17
juin 1879, h une heure du soir. r.-.

Le greffier, f;

(291) L. B O N N E A U . :p

Étude de M' L A UMON I E R , notaire
il Saumur» • •

A D J UD I C A T I ON

En l'étude ,
Le samedi îâjuin 1879, à midi,

En vertu d'un jugement du tribunal de
commerce de Saumur, du 9 décem-bre

1878, 8
DE

C R É A N C E S
Dépendant do la faillite do l'an-",

cienne maison de banque veuve De
Fos-Letheulle et fils, et paraissant
s'élever à 77.000 fr. 1;

Mise à prix 100 fr.

S'adresser à MM. GU É R I N , PRODST,

et MULOT , syndics , ou à M» L A D M O -
KiEB, notaire. (292)
Etude de M» MÉHO U A S , notaire

à Saumur. .{,

: DE M O B I L I E H ^

Dépendant de la succession de M. Ao-s
dré G U I L L E M E T , propriélaire, dé-.
'ineurant au Pont-Fouchard, com-"
ttHune de Bagneux.
«g . M , - , •• • ———»fV;îi)i «à'ii:
Le dimanche 15 juia 1879, à

midi, au domicile de M. André Guil-lemet
, au Pont-Fouchard, il sera pro-cédé
, par le ministère do M* MÉHOUAS,

notaire, h la vente aux enchères du
mobilier dépondant do la succession
dudit M. André Guillemet. '

On vendra'.

flleubles meublants, linge de mé-'
najKC, glaces, pendules, batterie do
cuisine, vaisselle, matelas, couettes,
traversins, couvertures, rideaux de
lit, rideaux do croisées, divers instru-ments

de jardinage, baquets, pannes
ô,lessive», brouettes, écheles, grande
quantité de bois do chauffage et do
travail, bouteilles vides et vins blaDO
et rouge en bouteile» et en fûts.
On paiera comptant, plus 10 0/ 0.

UNF. MAISON f»E GOMMBRGG'dei
mnnilv; n n «ncna)!;c.

S'adresser au bureau ilu journal.

JSL. :BL^ mM ' O O ' mjtL.

Le I " août p r o c h a i n ,

Avec cour, écurie el remise, sise àr
Saumur, rue du Port-Cigongno, appar«(
tenant à M. Laraberl-Le Brecq.

S'adresser à M' AUBOYER , nolaire
à Saumur, place de la Bilange , n' 23.

..0

J C - i » MK:-am.-

! '^' PRÉSENTEMENT,

û « 3 E L L E M A I S ON

i*. :,>•Rue d'Orléans, 73, à Saumur.

' .^Cette maison comprend : sallo à
manger , salon , cuisine , plusieurs
chambres à coucher, h feu, au pre-mier

et au deuxième étages, cabinets.,
de toilette , greniers sur le tout;
Cour, écurie, remise, pompe et

caves. 'ii
S'adresser au bureau du journal, j'c

A L O U E R_ .^^ Î̂^"

P R É S E N T EM E N T , 'î^'' • ! •

'-UNE TRÈS-BELLE MAISON uc
Située à Saumur, rue deBordeaux f'^'

\f, , n» 4 , :'I0

Aotuellement occupée par M* Le Ra/,'''
avoué. !ii

M' S'LadBreRsAseYr, , qpuoui rl'hlaabivties,itesro, it shoitMà.
R E D O U T I E R , propriétaire, ruo de Bor->\f
deaux. ^ , (117);.

'

UJ
P R É S E N T E M E N T ,

•pu pour la Saint-Jean prochaine,/
PORTION DE MAISON ri

S'pulresser à Saint-Joseph, iftïèf''
Haute-Saint-Pierro. ; 3'".^ iu:>

GRANDE ET BELLE CAVE
H o r i H «l'inonclatlon • ^

Hue de l'Hôtel-Dieu, n" i .

S'adresser à M. E. PLESSIS , même
maison.

M . G . D O U S S A I N _
5 « m e «lu PnlalM-alo-Justice a

A SAUMUR, •
Moyennant uno remise de 10 p. 0/h

sur les sommes encaissées seulement, •
sans a u c n n autvc t r a i s à sup»̂ '
porter par le client, so charge de tous
recouvrements, tant à Saumur que
dans toutes villes de Franco.

UNE MAISON D E BLANC Ae-
maniAc un apvrenU.

S'adresser au bureau du journal.

M A I S O N D E C O N F I A N C E

FILS FER GALVANISES
Pour vigne, en qualité supérieure

et ordinaire, au prix le plus bas pos-sible.
Chez VASSEUR fils, fabricant

do clous, ruo Saint-Nicolas, n» 28,-
à Sautnur. (70)

R H U M A T I S P / I E S
M e u t s/uàrisims s u r d i x p a r l e

s oe u E i s o u D i

•SGHmillBERGERVj
h Uoilu 3 t'. S E U L Bii. -J lloilos 8 1.
parCHEVRIEB,pli«,21,fcMontm,irlrc,P.-vris

E X I G E R M a j - q u e S c h l u m b e r g e r,
seule garantie de purelé.

Dépôt à Sauraur, ph'» G A B L I N.

m i « E D'UI ^
DES EIVFAXTS.

Guérison par le traitement du doc-teur
BEAUFUMÉ, do Châteauroux.

Traitement gratuit pour les pauvres»

Prepriéti de M M . B E R T H I E R Frères,
b a n q u i e r s

PARAIT TOUS LES SAMEDIS
Ce j o u r n a l , alasolnment

impariiaV el inaévendant,

n'accepte ancun a r t i c l e,

aucnnc r c c l a m e , aucune

annonce payée.

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS les plus COMPLETS

SEIZE PAGES ilo TEXTE. - PUBLIE t«u9 los TIRAGES

Par a4n ^ francs

Les clienls abonnés ont droit à
l'encaissement gratuit do tous coiir
pons. A,
ENVOYER EN TIMBRES-POSTE OU MANOAT-POSTE

09, rue Richelieu, 99

PAIUS

PHARMACIE DROGUERIE
A n c i e n n e P h a r m a c i e P A S Q U I ER

A. CLOSIER, SuçcesseuL
Lauréat de l'Ecole de Pharmacie, élève de l'Ecole Siipérieure

, ai-s de Paris,

9 0 , rue dn Iflarohé-Nolr, §aiikÉair.

Grand assorliment do bandages Iverniaircs, de bas en tissu élastique
pour varices, de ceintures ventrières et abdominales.
Un service régulier avec Parisraepermet de fournir, dans les i8 heures, les

bandages commandés sur mesure ou exigeant une forme de pelote spéciale.
Un bandage bien fait et bien appliqué facilite souvent la guérison des hernies
On trouve à la môme pharraacio : le biberon à vis de Rainai, le iifceronà

soupape de Robert et le biberon-pompo de H . Monchovaut.
m ^t^T^--

V I E N T D E P A R A I T R E

A la Librairie Aug. B O Y E U et C", rue Saint-André-des-Arls, 4 9 , Paris.
£nt;o( F B A N C O au reçu d'un mandat-poste ou de timbres;

" ! ! î . ï ? , ! i ^ P . L AR 0us s E p ' I ? ! » '

P E T I T DICTIOMAIBECOMPLET
D E L A .. it.- . . .

LANGUE KI\ANÇAÎSE
COM PR E N A N T :

1° Une nomenclature très-complète de la langue ; avec la nouvelle Orlho-
graphe de l'Académie, les étymologies el les diverses acceptions des mo
appuyées d'exemples ; .
2° Des développements encyclopédiques relatifs aux mots les plus imp"

tants des S c i e n c e s , des Licttres et des A r t s -,

3» Un dictionnaire des locutions grecques, latines et étrangères;
4* Un dictionnaire historique, géographique, artistique et littéraire.

QUATRE DICTIONNAIRES EN UN SEUL

^^"^^ nouvelle édltiou illustrée de 1,500 gravures.
Un fort volume in-18 à % colonnes, cartonné, 3 francs ; ^

relié à l'anglaise, 4 francs; relié demi-chagrin, 4 francs 50 cen>^^___^
En \eute chez tous les libraires :

L E S C H R O N I Q U E S S A U M U R O I S ES
Par M . P A U L RATOUIS. - 1 volume in-12.

É T U D E S H I S T O R I Q U E S S U R L'HOTEÏ'^'^'*^-

E T LES,, ;,],;,,r:

. ETABLISSEMENTS CHARITABLES DE LA VILLE DE SAI)»"»
Par le même auteur.

;LES ORIGINES DE L'ACADÉMIE D'EQUITATION CIVilE
ET

DE L'ÉCOLE D'EQUITATION MILITAIRE

DE LA VILLE DE SAUMUR (1593 à 1830
Par le même.

Saumur, imprimerie de P . GODET.

Vu par nous Maire de Sanmur, ponr légeiisation de la signature de M. Godet.
HÔt*l-de-Ville de Saumur, U 18 , LI NAIRI,

C&-tifié par l'impHmeur soustigné


